
BPJEPS    ACTIVITES AQUATIQUES

CREPS
de NANCY

ET DE LA NATATION

Choisissez un métier qui recrute !

formation.grandest.fr



La formation BPJEPS Activités Aquatiques et de la Natation vise à apporter les savoirs et savoir-faire 
nécessaires à l’encadrement professionnel de groupes, dans le cadre des activités aquatiques et de la  
natation. Ces activités seront encadrées auprès d’un public de tous âges, dans toutes les structures 

publiques et/ou privées des activités aquatiques et de natation .

C’EST QUOI ?

POUR QUI  ?

QUEL CONTENU ?

+ D'INFOS ET INSCRIPTIONS

Test de sélection : le 24 Août 2026 

Journée Porte ouverte :  le 04 Février 2026 
Réunions d’information collective : 
les 11 mars  et  06 mai 2026

Inscriptions sur le site du CREPS de NANCY avant le 
24 Juillet 2026 
https://www.creps-nancy.fr/formation.offre#PRF

Le BPJEPS AAN confère le titre de maître-nageur 
sauveteur.
- Action d’animation et technique,
- Technique et pédagogie des activités aquatiques et de 
la natation.

Formation en alternance du 21 septembre 2026 
au 09 juin 2027, sur un rythme moyen de trois jours en 
centre et deux jours en entreprise :
- 602 heures de formation en centre 
- 602 heures de formation en entreprise

- Encadrer tout public dans tout lieu et toute 
structure,

- Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant          
dans le  projet de la structure,

- Concevoir une séance, un cycle d’animation ou 
d’apprentissage dans le champ des activités 
aquatiques et de la natation,

- Mobiliser les techniques des activités aquatiques et 
de la natation pour mettre en œuvre une séance, un 
cycle d’animation ou d’apprentissage.

Formation ouverte aux demandeurs d’emploi.
N° session CARIF :  GE1972824

Prérequis :
- Le candidat doit maîtriser au minimum 3 nages parmi 

les 4 suivantes :  papillon, dos, brasse et crawl,
- Être titulaire du diplôme de Premiers Secours en Equipe 

de Niveau 1 (PSE1) ou équivalent, à jour de Formation 
Continue,

- Être titulaire du Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique (BNSSA) à jour de Formation 
Continue,

- Produire une attestation de 400 mètres nage libre à 
réaliser en 7 minutes 40 secondes maximum.

NB :  
Pour les demandeurs d’emploi, les frais pédagogiques
sont entièrement pris en charge par la Région Grand Est.

BON À SAVOIR
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